
Parole de terre - AMAP Vaugines

Contrat viande de veau

Ce contrat, établi dans le respect de la charte des AMAP et de l’agriculture paysanne, lie les éleveurs bovins, 
Bernard et Nicolas Gandon, GAEC des Églantines, Plats de Naux 04200 Saint-Géniez, 04 92 61 44 87 et :
(Merci de compléter lisiblement tous les renseignements ci-dessous)

Nom :.................................................................. Prénom : ..............................................................................  

Demeurant à : ..................................................................................................................................................

Tél. : ...................................................................  Email : .................................................................................  

....... �colis de viande de veau contenant environ 8/10 kg de viande détaillée comme suit, au prix 
de 18,00 € le kg 
- Côte de veau 
- Escalopes 
- Rôti 
-  Sauté 
- Osso bucco

Pour une livraison fin mai 2017 (la date sera confirmée par mail)
Merci de joindre à ce contrat, un chèque d’acompte fixe d’un montant de 60 € à l’ordre du Gaec des 
Églantines. Ce chèque sera déduit lors de la livraison.

Le chèque d’acompte est à retourner, accompagné du présent contrat, à :
Jacques ALITTI - 30 rue de l’église 84240 Cabrières-d’Aigue.

Date limite de réception des contrats : 20 avril 2017

	 Nicolas Gandon	 Le consomm’acteur


